
 
 

DEMF 
FICHE DESCRIPTIVE DE LA FORMATION 

 
Désignation de la formation / Durée / Dates / Lieux 

 
Diplôme d’Etat de Médiateur Familial – RNCP 2028 
 
• Formation de 2 ans en alternance de novembre N à novembre N+2 
490 heures de formation théorique en centre de formation 
105 heures de formation pratique  
 
• La formation se déroule à l’IRTS de Franche-Comté et dans divers lieux de formation pratique 
principalement sur le territoire Franc-Comtois. 
 

Financements possibles 
 
 
• Autofinancement 
• Plan de développement des compétences 
• CPF 
• CPF de transition (ex CIF) 
• Dans certains situations, France Travail (Pôle Emploi) 
 

Objectifs de la formation 
 
A l’issue de la formation, le stagiaire aura acquis les connaissances théoriques et pratiques nécessaires 
à la validation des différentes épreuves constitutives du diplôme, dans le respect des compétences 
énoncées au référentiel du Diplôme d’Etat de Médiateur Familial. Il aura pu appréhender le milieu 
professionnel à travers ses stages. 
 

Pré-requis pour accéder à la formation  
 
La formation est ouverte aux candidats remplissant l'une des conditions suivantes : 
- justifier d'un diplôme d'État au moins de niveau 6 des formations sociales (ex : Diplôme d’Etat ASS, 
CESF, EJE, ES, ETS) ou mentionné au livre III de la quatrième partie du code de la santé publique 
(infirmier…); 
- justifier d'un diplôme de niveau 6 (ex : Licence universitaire) en droit, psychologie ou sociologie; 
- justifier d'un diplôme de niveau 5 (ex : BTS ou Licence Pro) et de 3 années au moins d'expérience 
professionnelle dans le champ de l'accompagnement familial, social, sanitaire, juridique, éducatif ou 
psychologique. 
 
Les candidats titulaires d’un diplôme, au moins de niveau II, en droit, psychologie ou sociologie tel que 
précisé ci-dessus sont dispensés de l’unité de formation contributive correspondant à la discipline de 
leur diplôme et de l’épreuve de certification afférente. Les autres candidats peuvent bénéficier, sur 
demande, d’allégement en rapport avec leurs diplômes, certificats ou titres.  
 
Un candidat ayant validé partiellement un ou plusieurs domaines de compétences par la voie de la 
VAE peut opter pour un complément par la voie de la formation préparant au diplôme. Dans ce cas, il 
est dispensé des épreuves du diplôme d’Etat de médiateur familial attachées aux compétences déjà 
validées et bénéficie des allègements de formation correspondants. 
 
 
 
 
 



 

Public concerné par la formation et effectif  
 
Cette formation s’adresse à toute personne souhaitant exercer un métier dans le domaine de 
l’accompagnement des personnes traversant des situations de conflits et de rupture. 
Promotion de 6 apprenants minimum à 18 apprenants maximum. 
 

Modalités / délais d’accès ou d’inscription à la formation 
 
La procédure d’inscription se déroule en deux phases : 
Étude du Dossier d’inscription comportant pièces justificatives des conditions d’inscription remplies, 
CV et lettre de motivation 
Entretien : l’entretien se déroule en présence d’un jury composé de 2 personnes, un formateur et un 
médiateur familial, sur la base du curriculum vitae et de la lettre de motivation. 
 
Sélection en juin pour une rentrée en novembre 
 
  

Programme détaillé de la formation 
 
Unités de formation du référentiel DEMF 
 
Unité de formation principale portant sur le processus de médiation et l’intégration des 
techniques de médiation (315h) 
• Les modes alternatifs de règlement des conflits 
• La médiation : histoire, principes, cadre législatif, champs d’application 
• Les différents courants de la médiation et les outils et techniques utilisés dans différents courants 
(sont notamment enseignés : la négociation raisonnée, la médiation transformative, la médiation 
humaniste, génogramme et objets flottants).  
• Les potentialités et limites de la médiation familiale 
• La médiation familiale hors des frontières (séjour d’étude à l’étranger) 
• Communication, promotion de la médiation et construction de partenariats 
• Elaboration de la pratique professionnelle 
 
 
Unité de formation contributive Droit (63h) 
• Philosophie du Droit (notions) 
• Droit Constitutionnel et hiérarchie des normes (notions) 
• Organisation juridictionnelle 
• Définition et évolution juridique de la famille : droit extrapatrimonial (le couple, la filiation) ; droit 
patrimonial (régimes matrimoniaux, droits des successions).  
• Evolutions récentes du Droit de la Famille et des lois de bioéthique. 
• Contrôle continu des connaissances 
 
Unité de formation contributive Psychologie (63h) 
• Le couple et la famille dans l’approche analytique  
• Psychopathologie de la famille (notions) 
• Développement psychoaffectif de l’enfant : liens d’attachement et construction identitaire 
• Le couple et la famille dans l’approche systémique 
• Les effets du conflit sur la famille 
• Contrôle continu des connaissances 
 
Unité de formation contributive Sociologie (35h) 
• Anthropologie de la famille : parenté, alliances, filiation dans les sociétés contemporaines 
• Evolution sociologique et démographique de la famille : transformations des liens de conjugalité, de 
filiation, émergence de la notion de parentalité 
• Repères définitionnels et notionnels de la culture au sens anthropologique et grands principes 
structurant les phénomènes culturels et religieux 
• Contrôle continu des connaissances 
 
Méthodologie d’élaboration du mémoire (14h) 
• Elaboration des connaissances  
• Initiation à la recherche quantitative et qualitative en sciences sociales  
• Ateliers collectifs  
• Guidance individuelle par le tuteur de mémoire 
 



 

STAGES : 105 heures en 2ème année 

Moyens pédagogiques et techniques 
 
Moyens techniques : 
Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite 
L’IRTS dispose : 
• De salles de cours équipées d’internet et de vidéoprojecteurs 
• D’une salle d’activité 
• D’une plateforme d’apprentissage en ligne  
• D’un CRD (base - des revues, DVD, ouvrages …) 
• Communauté vie étudiante 
• Espace restauration (mise à disposition de fours micro-ondes) 
 
Modalités pédagogiques : 
• Adaptation des parcours de formation : allègement et/ou dispense, bilan de positionnement, 
renforcement sur mesure, accompagnement du handicap  
• Suivi individualisé 
• Séances de formation théorique en présentiel avec support de cours diversifiés 
• Interventions de professionnels et de personnes concernées 
• Actions de formation sur sites 
• Parcours de formation numériques synchrones et asynchrones 
• Formation professionnelle en stage, suivi assuré par un tuteur de stage et un référent pédagogique 
• Travaux dirigés en petits groupes : analyse de la pratique, accompagnement des dossiers de 
certification 
• Guidance de mémoire 
• Temps de promotion 
• Médiations techniques et culturelles 
• Mises en situation professionnelle et études de cas 
• Journées d’étude, conférences, ciné-débat 
• Mobilité internationale d’étude, de stage 
 

Moyens d’encadrement 
 
Les apprenants disposent d’un secrétariat dédié pour les accompagner dans leurs démarches 
administratives. Ils sont encadrés par le formateur référent de la formation. 
Une équipe au CRD soutient les apprenants dans leur recherche bibliographique crd@irts-fc.fr 
Un travail régulier est mené avec les sites qualifiants et référents professionnels.  
Un référent mobilité internationale, un référent handicap et un référent orientation sont à leur 
disposition dans le cadre de situations ou de projets . 
 

Modalités de suivi et d’évaluation de la formation 

Modalités de suivi  
Feuilles de présence globales 
Feuilles d’émargement individuelles à destination des organismes financeurs 
 
Modalités d’évaluation   
Évaluations écrites sous forme de contrôle de connaissance ou études de cas 
Analyse de documents 
Mises en situation professionnelles 
Épreuves blanches 
 

Validation de la formation 
 
Diplôme du Ministère de la Santé et des Solidarités.  
Le diplôme est délivré aux candidats qui ont obtenu une moyenne générale supérieure ou égale à 
10 sur 20 à l'ensemble des évaluations. 
L'obtention d'une note supérieure ou égale à 10 sur 20 à une épreuve de certification donne lieu à 
la validation de ce domaine de compétence.  
Les notes et domaines de compétences correspondants sont valables cinq ans à compter de leur 
date d'obtention.   
 
 
 



 

Débouchés à l’issue de la formation 
 
Le DEMF permet : d’intégrer les équipes des établissements sociaux et médicaux sociaux ; d’intégrer 
un service de médiation familiale ; d’exercer la médiation familiale en libéral sous différents statuts - 
Possibilité de poursuite d’études : passer les concours d’accès aux Instituts de travail social en vue 
d’obtenir un Diplôme d’État de niveau II ou de niveau I. 

Contact 
 
Responsable de formation 
Candice MARTINEZ 
candice.martinez@irts-fc.fr 
Pour les financements, se renseigner auprès de la Responsable de formation 
 
Secrétaire pédagogique Séverine CHAPOUTOT   
severine.chapoutot@irts-fc.fr 
 
Notre établissement est accessible aux personnes en situation de handicap  
Référent Handicap : referent.handicap@irts-fc.fr 
 
 

Informations utiles 
 
Taux de réussite et taux de satisfaction à consulter sur notre site internet 
 
Droits d’inscription : 170 euros pour l’année en cours 
Coût de la formation pour la certification globale : 11054,40 €  
Parcours partiel : 25€30 / heure 
Frais CRD : caution de 70 euros 
 
L’IRTS propose la formation OASIS Handicap. OASIS Handicap est un dispositif qui favorise l’accès aux 
métiers du secteur social et médico-social des personnes en situation de handicap. 
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